
                               

Luxembourg, le 11.02.2026 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2026/90 du 11.02.2026 
Rectificatif II du 26.02.2026 

 
 
Objet: Lignes C11, C20, H05 
 
 
En raison de travaux routiers, le CR145 entre Bierg et Betzdorf sera barrée à toute circulation 

 
du lundi 9 mars 2026 jusqu’au vendredi 26 février 2027. 

 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux : 
 
 
Ligne H05 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Canach seront déviées après l’arrêt FLAXWEILER, Op 
der Bréck à droite via la N1 en direction de Wecker – arrêt BERG, Bei der Schmett – N14 – CR134 en 
direction de Betzdorf – suite normale et vice versa. 
 

• L’arrêt BERG, Haff Biel ne sera pas desservi. 

• L’arrêt BERG, Bei der Schmett sera desservi. 
 
 
Ligne C11 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Biwer seront déviées après l’arrêt BIWER, 
Haaptstrooss via le CR134 en direction de Betzdorf – suite normale et vice versa. 
 

• Les arrêts suivants ne seront pas desservis : 
o BERG, Bei der Schmett 
o BERG, Haff Biel 

 
Remarque : Les usagers de la ligne C11 habitant à Berg utiliseront la C20 comme alternative. 
  



                               

Ligne C20 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Niederdonven seront déviées après l’arrêt 
FLAXWEILER, Op der Bréck via le CR145 en direction de Berg – N1 en direction de Banzelt – arrêt BERG, 
Haff Biel – N1 en direction de Banzelt – suite normale et vice versa. 
 

• L’arrêt BERG, Haff Biel sera desservi exceptionnellement. 
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Copies:  Gare de Luxembourg. 

Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).  
Administration(s) Communale(s) de: Betzdorf 


